
 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT DE MISE EN PLACE DE LA  PLATEFORME 
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1. CONTEXTE:  

L'intégration systématique de cultures, d'arbustes et de bétail ainsi que les 

pratiques de l'agriculture biologique  et de l'agriculture de conservation (par 

exemple, le paillage des résidus de culture, la rotation des cultures incluant 

des légumineuses, le travail réduit ou nul du sol) sont les typologies de 

reconception et les interventions les plus prometteuses pour l'intensification 

durable. C’est dans cette perspective que s’inscrive le projet sustain Sahel. Le 

projet propose une approche globale pour améliorer la productivité agricole et 

les revenus des ménages en optimisant simultanément des technologies 

éprouvées, en améliorant la coopération entre éleveurs et agriculteurs, en 

résolvant les contraintes socio-économiques pour l'adoption et en contribuant 

à la relance de l'économie locale. L'objectif global de Sustain SAHEL est 

d'améliorer la résilience et le potentiel d'intensification des systèmes de 

production agricole des petits exploitants face au changement climatique 

grâce à des innovations évolutives sur l'intégration des cultures, arbres et 

bétail.  

Au Sénégal, le projet Sustain Sahel est piloté par les institutions telles que 

l’Institut Sénégalaise de Recherche Agronomique (ISRA), le Centre de Suivi 

Ecologique (CSE) l’Université Cheick Anta Diop de Dakar (UCAD), le Conseil 

National de Concertation et de Coopération des Ruraux (CNCR) et AFAAS-

RESCAR. Dans le déroulement des activités de ce projet, il est prévu la mise 

en palce de plateformes d’innovations avec les acteurs locaux  pour participer 

à la conception et à la mise en œuvre de la recherche participative, la  diffusion  

des résultats, stimulera l'adoption des pratiques améliorées proposées et 

favoriseront des processus de transformation socio-écologique  durables. C’est 

pourquoi, dans l’opérationalisation des actions de ce projet, une mission de 

mise en place de la platreforme d’innovation (PI) du site de Niakahr.  

2. DEROULEMENT DE L’ACTICVI TE  

La rencontre des membres de PI du site de  Niakhar a eu lieu le 22 Avril 2022 

à la Mairie de Niakhar. Cette rencontre était une occasion pour réunir les 



 

   

producteurs de la commune de Niakhar, de ceux  des communes de 

Ngayohéme et de Patar Sine. Les Producteurs présents dans salles étaient en 

nombre d’une quinzaine de participants.     

2.1. Cérémonie d’ouverture :  

La rencontre a été présidée par l’adjoint au maire de la commune de Niakhar 

Mr Mame Birame SENE, Président de Association Diam Bougoume de 

Niakhar, qui a souhaité la bienvenue à tous les participants à la rencontre. Le 

maire a salué l’initiative de la mise en place de la PI car  les producteurs de la 

commune de Niakhar étaient dans les perspectives de se réunir pour former 

un cadre qui fédère tous les acteurs qui sont dans la production au niveau de 

la commune. Le maire a également  profité de l’occasion pour parler des 

actions qu’ils ont en train de mener dans la commune de Niakhar et dans les 

environnents.      

2.2. Présentation du projet sustain Sahel.  

La présentation du projet sustain Sahel a été effectuée par Dr Bassirou Diallo 

de l’ISRA. Il est revenue sur les bases du projet, en commençant par rappelé 

le context du projet, les objectifs et résultats attendus du projet. Il a été aussi 

question de revenir sur tous les partenaires qui agissent dans le projet et les 

zones d’intervention du projet au niveau national et sous regional.  

2.3. Présentation des objectifs de la plateforme d’innovation (PI):  

La présentation de la PI a été faite par Mr Michael DEIDHIOU, chargé de 

programmes agroécologie au CNCR. Mr DIEDHIOU a commence par rappelé 

la definition d’une plateforme d’innovation son role et sa misson dans la cadre 

de projet Sustain Sahel. La PI doit constitué de 20 mmebres qui tous auront 

une vision commune. Ainsi le processus de mise en place de PI est constitué 

de 04 étapes: (i), l’identification des membres de la PI, (ii), les cadres de 

concertation des acteurs direct de la PI,  (iii) la sensibilisation des acteurs 

direct de la PI, (iv) élaboration et adoption de contrat d’équipe de la PI. Le 

processus de fonctionnement de la plateforme a été aussi rappelé et le suivi 



 

   

de cette plateforme qui sera effectué par les acteurs internes et externs du 

projet.  

2.4. Résultats des échanges et discussions :  

Les échanges et discussions ont permis de recueillir les résultats  ci-dessous :  

➢ Cette plateforme vient renforcer nos initiatives sur la production au  

niveau de la zone de Niakhar et des autres communes.  

➢ Dans  la commune de  Niakhar, il y a déjà des acteurs  qui travaillent  

dans la  production d’arbres fertilités, d’ombrage etc.  

➢ Aujourd’hui cette PI permettra d’élargir les initiatives de Niakhar vers 

les autres communes.   

➢ Il faut vraiment la présence des femmes dans la  PI. Car les femmes font 

un travail extraordinaire dans nos localités. 

➢ Si les producteurs élèvent des arbres dans leurs  champs, ils n’auront  

pas besoin  d’aller ailleurs  pour chercher du bois, car les arbres qui 

sont dans les champs serviront de sources d’énergie pour le chauffage.  

➢ Il ne faut pas qu’on travaille seulement en fonction des projets, il faut 

que les projets viennent renforcés nos initiatives.  

➢ Il faut, dans la PI, la présence  des autorités locales et administratives. 

➢ Introduire la politique de l’eau dans les priorités de la plateforme car le 

département de Fatick souffre de l’effet de  salinisation des nappes 

phréatiques.  

➢ Intégrer dans la PI les échanges sur  les nouvelles technologies de 

production au niveau de la plateforme.  

➢ Il faut travailler en collaboration avec les institutions qui travaille sur 

les changements climatiques notamment sur l’information climatique.   

➢ Dans la PI, peut discuter des nouvelles variétés de semences qui 

permettent d’améliorer notre production en mil, arachide et autres.  

➢ Cette initiative de la PI permet de mettre en vigueur le projet de l’Inter-

communalisation dans la zone pour discuter des défis auxquels les 

producteurs faient face, car l’inter-communalisation permet de  un 

faciliter l’accès aux fonds de financements.  



 

   

➢ Dans la zone de Niakhar, nous avons des conventions locales avec les 

acteurs de la commune pour la protection de l’environnement et de 

promouvoir des pratiques innovantes pour améliorer nous conditions 

de vie. Ainsi, il serait important dans cette PI de veiller à faire 

fonctionner les prérogatives de ces conventions pour faciliter leurs 

applications. 

3. RECOMMANDATIONS : 

• Mettre en place  d’une unité de coordination de la plateforme ou un 

bureau de la plateforme. 

• Organiser des rencontres de renforcement de capacité des membres de 

la plateforme.  

• Accompagner la plateforme dans son fonctionnement.   

• Réorganisation de la composition des membres de la plateforme 

d’innovation pour favoriser la participation des jeunes et des femmes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

4. Liste des membres de la PI de Niakhar 
Membre de la PI  Commune   Contact  Fonction 

Mame birame séne Niakhar 775500893 Président ASC Diam bougoume  

Mamadou ndiaye Niakhar   
C.V de Godaguéne/ Acteur de 

développement  

Latyr Dione Ngayokhéme 771043058 
Président commission 

Agriculture/éleva 

Cheikh Faye Ngayokhéme 774682503 
Producteur leader/ acteur de 

développement  

Sédar Ngom Diohine     Producteur relai  

Saliou soudam séne Patar sine 762301586 
Producteur/ responsable a Patar 

sine 

Diegane Diouf  Sob 785428090 Producteur relai et leader 

Ablaye Diouf Sob 773244326 Producteur WP4/Chef de village 

Massiga Sene Sanghaïe 785128058 Producteur WP4 

Barra Ngom Niakhar 774266084 
Multiplicateur de semence P C 

A E 

Issakha Ndiaye  Niakhar 775235387 
Président des éleveurs du 

département 

Bassirou Fall Patar Sine 774441627 
Président de la commission 

agriculture Elevage  

Mamadou Faye Niakhar/Sanghaïe 777935489 Pépiniériste / Producteur leader 

Cheikh Diouf Niakhar  773153091 Pépiniériste  

Idrissa  Faye Diohine  774082476 Relai  

Louisine  Chambaze 
   Préfet de 

Niakahr  

775290668/ 

776217438 

Le S/P de l’arrondissement de 

Niakhar 

Mamadou Gning  ANCAR 776693702 
Animateur du projet dans la 

zone de Niakhar 

Démba Sané 
EAUX ET 

FORET 
775704481 

Chef brigade des EAUX ET 

FORET de Niakhar   

Ndeye Maréme Diop Elevage 773039168 
Chef service vétérinaire de 

Niakhar 

Fabar Ngom       Ngayokhéme 777619018 Fournisseur d’intrant dans     

Mbaye séne        Niakhar   
Président des transporteurs de 

Niakhar 

Fatou sarr       Niakhar 775794358 
Président de l’entreprenariat de 

Niakhar 

Pierre Birame Ngom      Niakhar   CLCOP de Niakhar 

 


